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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascai Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Téi: +352 466 966 314 / 347 
Courriei: pgross@chd.lu /jspier@chd.iu

Monsieur Mathieu ANDRIEN

Luxembourg, le 6 décembre 2019

Objet : Votre pétition publique 1430 - Gratuité du livre "Code de la route populaire"

Monsieur,

Suite à l’avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 6 décembre 2019 au 16 janvier 2020 inclus. 
Le forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période.

Ci-joint vous trouverez un document en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi qu'un 
document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission de la Mobilité et des Travaux publics
- aux Membres de la Commission des Pétitions
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 6 décembre 2019
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PETITION PUBLIQUE 1430

Intitulé de la pétition:

Gratuité du livre "Code de la route populaire"

But de la pétition:

Le but est de rendre ce livre gratuit afin de réduire le coût du permis de conduire.

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

Ma motivation que je porte à cette pétition est tout simplement de rendre ce livre complètement 
gratuit où d'être remboursé. Dans le pluspart des cas ce livre n'est utilisé qu' une fois et ensuite 
les personnes essayent de le vendre, sans succès il est mis à la cave pour une longue sièste. 
De plus que le code de la route peut changer régulièrement les anciens livres ne sont donc 
plus d'aucune utilité. Les permis étant un coût assez élevé pour certaines personnes, ce livre 
s'ajoute ainisi dans leurs budget et allourdi encore un fois la facture.

Dépôt: le 13.11.2019 à 08:49 
Pétitionnaire: Mathieu Andrien


